
Le ministre de l’habitat a appelé hier lors de la 6° Assemblée générale du FGCMPI  (Fonds de garantie et 
de caution mutuelle de la promotion immobilière) les promoteurs à être  « la locomotive de la rénovation 
urbaine ». M Noureddine  Moussa considère que les promoteurs sont ceux qui n’attendent pas de terrain 
de l’Etat mais plutôt ceux capables de «  trouver les assiettes de terrain là où personne ne les voit ». Pour le
ministre, il  y a aujourd’hui nécessité de réfléchir sur les moyens de faire une bonne promotion immobilière
tout en  sauvegardant les intérêts des souscripteurs  contre «  certaines pratiques déplorables », allusion au
x arnaques des formules ventes sur plan qui ont  défrayé la chronique et rapportées par la presse. Pour le
ministre de l’Habitat, il est temps aujourd’hui de faire un état des lieux en dégageant des propositions pour
 enrichir les textes qui datent de 1993. L’Etat, insiste –t-il  « veut ainsi privilégier le professionnalisme en 
matière de promotion immobilière, toutes formules confondues. »
M Moussa a par ailleurs souligné, chiffres à l’appui, les efforts consentis par l’Etat en matière de construction
de  logements  pour résorber la crise, que ce soit à travers le programme du Président de la République,
celui des Hauts Plateaux ou  celui relatif au  sud.
Ainsi, ce sont pas moins de 132 milliards de DA  en 2006 qui ont été consacrés à ce secteur. Cette enveloppe
« pourrait atteindre les 165 milliards en 2007 », dira t-il, ce qui équivaut à 2% du PIB en 2006 et un peu plus 
de 2,2 pour l’année en cours.
Pour le ministre, le Fonds (FGCMPI) encourage les souscripteurs à travers les garanties qu’il donne. Depuis
sa création, il y a six ans, en effet, celui-ci a couvert 1821 projets et compte en son sein 1000 adhérents. La 
garantie du Fonds est obligatoire  pour le lancement de tout projet qu’il soit de vente à des particuliers  ou 
de  logement social participatif (LSP). Les adhérents souscrivent  à raison de 1 % du coût du logement  
(à la charge du promoteur) une sorte d’assurance contre leur insolvabilité éventuelle.
De son coté le Président du Conseil d’administration du Fonds qui  a présenté  par là même occasion le 
bilan 2006 de son organisme a estimé que « notre souci est d’offrir au citoyen non plus un logement mais
un cadre de vie ».
860 dossiers de garantie ont été étudiés contre 506, l’année d’avant (2006) tout en donnant des  
attestations pour 380 projets et 324 avenants.  Cela fait en tout 26.400 logements couverts avec un  coût 
total  de 40.323.523 DA. A titre comparatif, en 2005, cette somme était de 26.119.582 DA.
Si le Fonds de garantie est entré dans les mœurs des promoteurs qui  ont porté le nombre  des adhérents
 à 726, il faut reconnaître quelques « déperditions » que les responsables attribuent  à diverses raisons 
(cotisations, retrait…) alors que l’on peut supposer que cette défection  serait due aussi aux arnaques et 
donc à la déchéance de  leurs auteurs.
En tout cas, selon M.Mouloud Dahane, Directeur du Fonds, les citoyens commencent à manifester 
beaucoup d’intérêt au rôle de garantie que joue cette nouvelle institution. En témoigne le nombre 
de visites aux sièges ou au niveau du site web, à la recherche d’informations. Celles –ci  ont  augmenté 
de 30%, selon M Dahane, cette année puisque rien que pour les premiers neuf mois, on a «  enregistré 
10.000 contre 7500 une année avant. » a-t-il conclu 
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